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CAP. LVIL

ACTE
Pour encmirayer VétaUissemeiit de Sociétés

de Construction dans le Bas-Canada.

[25 Avril, 1849.]

ATTENDU qu'il a été passû un acte dans la neu-
vième amidc du règne de Sa Majesté pour eu-

courager rétablissement. ie sociétés de construction
dans le Haut-Canada, et qu'il est expédient d'en-
courager l'établissement de semblables sociétés dans
le Bas-Canada, chaque fois que les habitants d'une
localité particulière désireront se prévaloir des dis-
positions du présent acte : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Heine,
par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et soua
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irelande,
Actcjjour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le (joit^verne nient du Canada : et il

est par le présent statué par l'autorité susdite, que
chaciuc fois et aussitôt que vingt ou un plus grand
nombre de personnes, dans quelque partie que ce
soit du Bas-Canada, seront convenues de se consti-
tuer eu une société de construction, et auront signé
et exécuté, sous leur sehig et sceau respectifs, une
déclaration exprimant leur désir et intention de se
constituer en une société de construction, comme siis-
dit,etaurontdéposé la dite déclaration entre les mains
du greffier ou proton, de la cour du b. de la Heine du
dit district, dans lequel telle société de construction
doit être établie et avoir son principal bureau ou
lieux d'aftaires, (lequel pour recevoir le dit dépôt,
aura droit a un honoraire de deux chelins et six de-
niers,) telles personnes et telles autres personnes
qui pourraient par la suite devenir membres de la
dite société, et respectivement leurs héritiers, exé-
cuteurs, curateurs, adjninistrateurs, successeurs et
ayants cause, seront établies, constituées et décla-
rées, et seront une corporation et un corps politique
et incorporé, sous tel nom et raison comme société
de construction quelles déclareront dana la dite


